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Avis d’attribution de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-63594

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 24-63594

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ministere de la transition ecologique et de la cohesion des territoires 
Commissariat general au developpement durable

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Le présent marché a pour objet de réaliser une étude permettant d évaluer a posteriori l 
impact carbone des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.

  Description : Le présent marché a pour objet de réaliser une étude permettant d évaluer a 
posteriori l impact carbone des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. L 
administration demande au titulaire de : - Estimer le bilan carbone des Jeux de manière 
approfondie, en s appuyant sur les travaux de Paris 2024 et de la SOLIDEO et dans le respect du 
référentiel d évaluation défini par le CIO et selon une méthodologie validée par le MTECT sur la 
base de propositions argumentées ; - À partir des résultats produits par Paris 2024 et la 
SOLIDEO et en étroite collaboration avec ces deux entités, préciser certains points et analyser 
plus en profondeur les postes à l origine des émissions de GES les plus importantes, affiner les 
jeux d hypothèses les plus sensibles et collecter les données nécessaires pour augmenter la 
précision des calculs pour les sphères de responsabilité 1 (qui intègre les émissions imputables 
au COJOP i.e. toutes les opérations liées directement au JO) et 2 (qui intègre les émissions liées 
à la construction des sites olympiques et des infrastructures) ; - Bâtir les jeux d hypothèses 
pertinents, identifier les données à collecter et à utiliser et mesurer les impacts associés à la 
sphère de responsabilité 3, notamment : o émissions de GES liées aux déplacements des 
spectateurs et leur hébergement (des données relatives à la billetterie pourront être mises à 
disposition du prestataire) ; o émissions de l Etat et des collectivités associées et de certaines 
entreprises (définir lesquelles) associées aux JOP (par exemple les émissions liées aux 
déploiements des forces de sécurité pour l Etat ou celles associées à des opérations dans les 
collectivités comme la mise en place de fan zones : certaines étant déjà prises en compte, il 
conviendra de compléter le bilan) ; - Dans le cadre du bilan carbone des JO à partir des 
émissions sur les trois sphères de responsabilité (émissions de Paris 2024 + SOLIDEO + Etat + 
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collectivités + éventuelles entreprises), il sera nécessaire de distinguer le bilan avec et sans 
mesure de réduction (scénario business as usual) pour bien mettre en évidence les efforts 
réalisés par les organisateurs par rapport à un scénario sans mesure spécifique. Le bilan net 
comprenant les actions de réductions sera comparé aux JO précédents sur les trois sphères de 
responsabilité ; - Comparer le bilan carbone des JO à un scénario de référence sans JO en 
France, ce qui nécessitera de collecter des données sur le tourisme et les flux de visiteurs 
(excursionnistes ou voyageurs) au cours d?une année « classique » sans JO pour les comparer au 
flux de visiteurs (y compris les spectateurs franciliens) avec ou sans billets au cours des JO ; - 
Mener des analyses plus qualitatives pour mesurer l impact de certaines mesures très ciblées 
difficiles à quantifier mises en place par Paris 2024. Ces dernières peuvent avoir un impact sur le 
comportement des organisateurs, spectateurs ou citoyens (outil coach climat, opérations de 
communication) et comprendre en quoi les éléments contextuels (inflation, guerre en Ukraine) 
peuvent affecter le bilan final; - Proposer des solutions d héritage en matière d évaluation. Il s 
agira par exemple de rédiger un guide méthodologique précisant les choix méthodologiques et 
les sources et de partager de manière publique les tableaux d hypothèses et de facteurs d 
émissions permettant de reconstituer les calculs.

  Identifiant de la procédure : d2c70496-3c21-4e6c-b4e1-91ad1d31005f

  Avis précédent : 29b9a667-db8c-4996-9129-d1ce978d0264-01

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79311000 Services d'études

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Evaluation de l'impact carbone des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024

  Description : L'administration demande au titulaire de : - Estimer le bilan carbone des Jeux de 
manière approfondie, en s'appuyant sur les travaux de Paris 2024 et de la SOLIDEO et dans le 
respect du référentiel d'évaluation défini par le CIO et selon une méthodologie validée par le 
MTECT sur la base de propositions argumentées ; - À partir des résultats produits par Paris 2024 
et la SOLIDEO et en étroite collaboration avec ces deux entités, préciser certains points et 
analyser plus en profondeur les postes à l'origine des émissions de GES les plus importantes, 
affiner les jeux d'hypothèses les plus sensibles et collecter les données nécessaires pour 
augmenter la précision des calculs pour les sphères de responsabilité 1 (qui intègre les émissions 
imputables au COJOP i.e. toutes les opérations liées directement au JO) et 2 (qui intègre les 
émissions liées à la construction des sites olympiques et des infrastructures) ; - Bâtir les jeux 
d'hypothèses pertinents, identifier les données à collecter et à utiliser et mesurer les impacts 
associés à la sphère de responsabilité 3, notamment : o émissions de GES liées aux 
déplacements des spectateurs et leur hébergement (des données relatives à la billetterie 
pourront être mises à disposition du prestataire) ; o émissions de l'Etat et des collectivités 
associées et de certaines entreprises (définir lesquelles) associées aux JOP (par exemple les 
émissions liées aux déploiements des forces de sécurité pour l'Etat ou celles associées à des 
opérations dans les collectivités comme la mise en place de fan zones : certaines étant déjà 
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prises en compte, il conviendra de compléter le bilan) ; - Dans le cadre du bilan carbone des JO 
à partir des émissions sur les trois sphères de responsabilité (émissions de Paris 2024 + SOLIDEO 
+ Etat + collectivités + éventuelles entreprises), il sera nécessaire de distinguer le bilan avec et 
sans mesure de réduction (scénario business as usual) pour bien mettre en évidence les efforts 
réalisés par les organisateurs par rapport à un scénario sans mesure spécifique. Le bilan net 
comprenant les actions de réductions sera comparé aux JO précédents sur les trois sphères de 
responsabilité ; - Comparer le bilan carbone des JO à un scénario de référence sans JO en 
France, ce qui nécessitera de collecter des données sur le tourisme et les flux de visiteurs 
(excursionnistes ou voyageurs) au cours d'une année « classique » sans JO pour les comparer au 
flux de visiteurs (y compris les spectateurs franciliens) avec ou sans billets au cours des JO ; - 
Mener des analyses plus qualitatives pour mesurer l'impact de certaines mesures très ciblées 
difficiles à quantifier mises en place par Paris 2024. Ces dernières peuvent avoir un impact sur le 
comportement des organisateurs, spectateurs ou citoyens (outil coach climat, opérations de 
communication…) et comprendre en quoi les éléments contextuels (inflation, guerre en 
Ukraine…) peuvent affecter le bilan final. - Proposer des solutions d'héritage en matière 
d'évaluation. Il s'agira par exemple de rédiger un guide méthodologique précisant les choix 
méthodologiques et les sources et de partager de manière publique les tableaux d'hypothèses 
et de facteurs d'émissions permettant de reconstituer les calculs.

  Identifiant interne : CGDD-SEVS-BCJOP2024

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79311000 Services d'études

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 25/04/2024

  Date de fin : 24/04/2025

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère A : Valeur technique [40 %]. Critère B : Qualité et expertise 
de l'équipe [20 %]. Critère C : Prix [30 %] Critère D : Criteres sociaux et 
environnementaux [10 %]

  Pondération (points, valeur exacte) : 4

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ministere de la transition ecologique 
et de la cohesion des territoires Commissariat general au developpement durable

  Organisation qui signe le marché : Ministere de la transition ecologique et de la cohesion 
des territoires Commissariat general au developpement durable

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 113,300 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie soumissionnaire : Ernst Young Advisory

  Chef de file du soumissionnaire : Ernst Young Advisory

  Nom officiel :

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE EY ADVISORY

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 1000178686

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/04/2024

  Date de conclusion du marché : 25/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ministere de la transition ecologique et 
de la cohesion des territoires Commissariat general au developpement 
durable

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ministere de la transition ecologique et de la cohesion des territoires 
Commissariat general au developpement durable

  Numéro d’enregistrement : 13000572100076

   Adresse postale : Tour sequoia

  Ville : La defense cedex

  Code postal : 92055
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  Pays : France

  Adresse électronique : Ag2.Sdag.Cgdd@developpement-durable.gouv.fr

  Téléphone : 0140812758

 Autres points de contact :

  Nom officiel : Tribunal Cergy pontoise

  Ville : Cergy pontoise

  Code postal : 95207

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.tacergypontoise@juradm.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ernst Young Advisory

  Numéro d’enregistrement : 34800644600234

  Ville : Courbevoie

  Code postal : 92400

  Pays : France

  Adresse électronique : aogpsadvisory@fr.ey.com

  Téléphone : 0146936000

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4c822719-c175-453b-83c0-5f5dc075b62e - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 31/05/2024 à 16:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

31/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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